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Dossier de demande de soutien
[bookmark: _Hlk530493958]Préambule
Présentation de Chantiers & Territoires Solidaires 
Structure de mécénat créée en 2016, le fonds de dotation Chantiers & Territoires Solidaires soutient des projets d’intérêt général situés à proximité des chantiers du Grand Paris sur lesquels travaillent les entreprises du groupe VINCI.
À travers ce fonds de dotation, le Groupe VINCI souhaite accompagner les acteurs du tissu associatif au niveau local. Cette initiative œuvre pour que les chantiers implantés dans les quartiers deviennent des lieux de rencontre et d’échange afin de créer un impact social positif sur le terrain.
Contexte et objectifs des partenariats pluriannuels 
Chantiers & Territoires Solidaires lance une dynamique de partenariat pluriannuel autour du chantier VINCI de la future ligne 15 Ouest lot Sud du Grand Paris Express. 
La Société des Grands Projets a attribué à un groupement d’entreprises* réunissant plusieurs filiales de VINCI Construction et de VINCI Energies le premier marché de conception-réalisation du Grand Paris Express. Il porte sur le premier tronçon de la ligne 15 Ouest. Celui-ci, situé en zone urbaine très dense, permettra de relier la gare de Pont de Sèvres à La Défense (Hauts-de-Seine).

Représentant un montant de 2,71 milliards d’euros, dont 20 % seront confiés à des PME locales, le contrat recouvre la conception et la construction tous corps d’état de 14 km de tunnels, de 5 gares (Saint-Cloud, Rueil-Suresnes Mont-Valérien, Nanterre La Boule, Nanterre La Folie et La Défense), d’une arrière-gare à Nanterre La Folie et de 16 ouvrages de service.

En prolongement du tronçon sud de la ligne 15, ce premier tronçon de la ligne 15 Ouest assurera l’interconnexion avec les lignes L et U du Transilien à Saint-Cloud et à La Défense, avec le RER E à Nanterre La Folie et avec les lignes A et E du RER, la ligne 1 du métro, et la ligne T2 du tramway du Transilien à La Défense. Sa mise en service est prévue pour fin 2031.

* Le groupement Intencités15 est composé à la fois d’entreprises de construction et d’architectes : filiales de VINCI Construction (VINCI Construction Grands Projets, mandataire / Chantiers Modernes Construction / Dodin Campenon Bernard / ETF), VINCI Energies (SDEL Infi), Razel-Bec, Fayat Energie Services, Ingérop, Artelia, JFS Architectes, Grimshaw, AREP Architectes, Archi 5 Prod et Philippe Gazeau Architecte.


Nous croyons en l’importance de l’entraide et de la solidarité à l’échelle d’un quartier ou d’une ville. Puisque le chantier est un nouveau voisin pour la durée des travaux, nous souhaitons encourager les projets qui favorisent l’insertion sociale et professionnelle des habitants dans leur territoire. Chantiers & Territoires Solidaires souhaite accompagner des projets innovants autour des orientations suivantes :

· L’insertion sociale
· La lutte contre le décrochage scolaire à travers différents types de projets (la musique, l’environnement, le sport, etc.) 
· L’inclusion numérique 
· La mobilité
· Le développement des savoir-être (la maitrise des relations sociales, des codes de l’entreprise, des valeurs citoyennes, etc.)
· Le développement de la confiance des bénéficiaires et la valorisation de leurs compétences.

· L’insertion professionnelle
· Accompagnement à la définition d’un projet professionnel
· Formation / accès à l’emploi 
· Créer des passerelles entre le milieu éducatif et le milieu professionnel
· Rétablir l’égalité des chances pour les personnes vulnérables

Cette liste n’est pas limitative : à vos projets !

L’objectif du programme est d’agir en complément des dispositifs existants, dans la limite de nos moyens et savoir-faire, et non de se substituer aux politiques publiques.
Éthique
En déposant une demande de soutien, vous reconnaissez avoir pris connaissance et adhérer aux engagements du Groupe VINCI en matière d'éthique, de déontologie professionnelle, de conformité et de développement durable, tels qu'ils sont notamment reproduits dans le Manifeste, la Charte éthique et comportements et le Guide de conduite anticorruption, ces documents étant consultables sur vinci.com.
Critères d’éligibilité
· Seules les structures associatives loi 1901 peuvent déposer une demande de soutien.
· La neutralité 
La structure doit être apolitique, non confessionnelle, non publique et non parapublique.
· La faisabilité 
Le projet doit être réalisable. Il est cohérent avec les ressources humaines et techniques de l’organisme.
· L’impact social 
Même court dans le temps, le projet vise un processus de changement positif ou d’impact pérenne sur un territoire.
· Le domaine d’action 
Le projet porte sur la thématique de l’emploi et/ou du lien social.
· La localisation      
[bookmark: _Hlk101273522]Les associations soutenues doivent être situées ou avoir une action en priorité dans les communes de Puteaux, Courbevoie, Nanterre, Rueil-Malmaison, Suresnes, Sèvres ou Saint-Cloud.


Modalités de soutien
Les dotations peuvent être allouées à des dépenses d’investissement et/ou de fonctionnement.  
· Investissements matériels et immatériels (prestations d’ingénierie) pour financer le lancement ou l’essaimage du projet ;
· Dépenses de fonctionnement liées au projet déposé (ingénierie, formation, animation liée au lancement, à la consolidation etc.). Un pourcentage de frais de structures lié au projet, laissé à l’appréciation des porteurs de projet, est toléré.
L’aide financière est de 5 000 à 15 000 € par an pour une durée maximale de 3 ans, sur la base d’une convention de mécénat de 12 mois reconductible. Des points de suivi réguliers seront par ailleurs organisés.
Pièces complémentaires à joindre au dossier de candidature :
· Copie de la déclaration au Journal Officiel et des statuts signés
· Composition du Conseil d’administration
· Rapport d’activité de la dernière année et/ou copie du procès-verbal de la dernière AG
· Compte de résultat et bilans synthétiques ou budget de l’année précédente de l’organisme même non validé en AG si disponible
· Rescrit fiscal (si disponible)
· Budget prévisionnel de l’organisme de l’année en cours
· Budget prévisionnel du projet
· Relevé d’identité bancaire correspondant à l’adresse validée dans le dossier (Code IBAN et code SWIFT) tamponné et signé

DOSSIER DE DEMANDE DE SOUTIEN
À renvoyer complété

Les questions en italiques sont données à titre indicatif pour vous guider dans la rédaction du dossier de candidature, elles ne sont ni exhaustives ni obligatoires. Sentez-vous libre d’apporter toute information qui vous semble en lien avec votre activité et le titre de la section.
Ne pas modifier les questions.

I. PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 
Nom de l’association tel qu’il figure sur les statuts :

Coordonnées du siège social :
· [bookmark: _Hlk522625274]Adresse : 
· Téléphone : 
· Site Internet : 
· N° SIRET :

Coordonnées du représentant légal : 
· Nom - Prénom : 
· Fonction :
· Téléphone : 
· E-mail :

Coordonnées du porteur de projet ou du référent :
NB : la personne référente doit être joignable dans les 4 mois suivant le dépôt de dossier. En cas de départ prévu (CDD, arrêt parental, stage etc.) merci d’indiquer également un 2e référent.
· [bookmark: _Hlk522624734]Nom - Prénom : 
· Téléphone : 
· E-mail :
· Fonction dans le projet :

Année de création de l’association : 
Nombre de salariés :
Nombre de bénévoles :
Budget de l’année précédente :
Budget de l’année en cours :

Activité(s) principale(s) de l’association : 
Nature et volume des activités ; publics concernés ; territoire(s) couvert(s) ; même non en lien avec votre projet


II. PRESENTATION DU PROJET 
Présenter ici le projet ou l’action de votre association pour laquelle vous demandez un soutien. 

Titre du projet (maximum 1 ligne) :
La (les) commune(s) du projet
Sur quel territoire agissez-vous ?
Présentation du contexte 
Genèse du projet, constats, raisons de l’émergence du projet. Concentrez vos réponses sur les problématiques locales rencontrée.
Objectifs du projet et indicateurs de suivi quantitatifs et qualitatifs
Précisez concrètement le ou les objectifs du projet et vos indicateurs pour les vérifier (points synthétiques, 3 ou 4 au maximum)
Résumé synthétique du projet (Thématique, principal objectif, actions prévues, public concerné)
Actions mises en œuvre 
Présentez concrètement toutes les actions qui seront réalisées.
Calendrier du projet
Indiquez les différentes étapes de votre projet. 
À quelle étape du projet êtes-vous ?
Y a-t-il des risques/incertitudes susceptibles de remettre en cause le projet ? Soyez transparents, notre objectif est de vous accompagner dans ces problématiques.
Tableau de financement du projet :
Merci de joindre à votre candidature le budget prévisionnel de votre projet :
- doit apparaître l’intégralité des dépenses relatives au projet.
- doivent apparaître les différentes sources de financement du projet : la demande réalisée auprès du fonds de dotation Chantiers & Territoires Solidaires, la part d’autofinancement prévue, les autres financeurs publics et privés sollicités (les nommer) en précisant si leur financement est acquis ou en cours.
- un pourcentage de frais de structures liés au projet laissé à votre appréciation est toléré.
- si différentes options sont envisagées en fonction des financements obtenus, précisez-le également


III. VOTRE DEMANDE DE SOUTIEN À CHANTIERS & TERRITOIRES SOLIDAIRES

Budget du projet :
Montant de l’aide sollicitée :
Durée du partenariat sollicitée :
Nos partenariats sont de 12, 24 ou 36 mois sur la base d’une convention de 12 mois reconductible. La durée du partenariat doit être justifiable au cours du comité de sélection au regard de l’ambition du projet et des moyens de l’association.
Mobilisation des collaborateurs du chantier 
Les collaborateurs volontaires aux compétences variées et complémentaires peuvent accompagner les porteurs de projets de façon ponctuelle. Ce soutien dépend des besoins de votre structure ainsi que des compétences et disponibilités des collaborateurs du chantier concerné. Leur engagement est ainsi encouragé via deux formats principaux : 
· Mission Coup de pouce : donner un coup de main ponctuel à une association sans compétences particulière (exemples : collectes, participation à un jury, session de coaching cv et lettre de motivation)
· Mission de compétences : apportez les savoir-faire professionnels de nos collaborateurs aux associations (exemples : découverte des métiers, visite de chantiers, expertises travaux)
Quelles sont les actions qui pourraient être développées en lien avec des collaborateurs VINCI ? 

Décrivez les aides complémentaires que nous pouvons vous apporter (don en nature, etc.) : 
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